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RELATIONS PUBLIQUES - Attribution d'une subvention exceptionnelle à 

l'association ACG 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR la proposition de M. Riad GUITOUNI Adjoint au Maire, 
VU I.e Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-7 et L 
2122-17, 
VU le procès-verbal de l 'élection du Maire et des adjoints établi le 4 juillet 2020, 
VU le tableau du conseil municipal, 
VU le Budget communal, 
CONSIDERANT que les associations sportives, culturelles et sociales de la Ville de 
Gentilly peuvent bénéficier d'une aide exceptionnelle de la Ville pour la réalisation de 
projets spécifiques, 
CONSIDERANT que l'inauguration du nouveau terrain du stade Géo André s'est déroulée 
le 30 septembre 2023 et que 1 'association Athlétic Club de Gentilly (ACG) a participé à cette 
inauguration en tenant une buvette avec alimentation et en organisant un tournoi de football, 
CONSIDERANT les frais engagés par l 'ACG lors de cette inauguration, 
APRES examen par la Commission « Une ville d'émancipation, d'éducation et d'avenir» 
en date du 5 décembre 2023. 

DELIBERE 

ARTICLE 1u - APPROUVE l'attribution d'une subvention exceptionnelle de 1 250 € au 
titre des aides au projet à I 'ACG pour le projet « Contribution à l'inauguration du nouveau
terrain de football du stade Géo André». 

ARTICLE 2 - PRECISE que cette subvention exceptionnelle sera versée sur présentation 
de pièces justificatives. 

ARTICLE 3 - DIT que cette somme sera prélevée au chapitre 65 du Budget municipal. 

Par 28 voix pour, 1 voix ne prend pas part au vote (M. Riad GUITOUNI), 
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